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Consolidation des chiffres d'affaires du groupe 
pour le calcul de la CVAE :
Un répit de courte durée

Le projet de Loi de Finances pour 2018 du 27/09/2017 souhaite réformer à nouveau le calcul de la 

CVAE pour les groupes consécutivement à la censure du Conseil Constitutionnel du 19 mai 2017

Projet de loi de finances pour 2018

Présenté en conseil des ministres le

27/09/2017, le projet de loi de finances pour

2018 prévoit notamment la généralisation

pour les groupes des anciennes modalités de

calcul de la CVAE censurées par le Conseil

Constitutionnel.

En effet, à compter de la CVAE due au titre

de 2018, le taux effectif d'imposition à la

CVAE serait désormais déterminé pour les

groupes en tenant compte du chiffre

d’affaires de l’ensemble des sociétés

membres du groupe, que les sociétés

fassent ou non partie d'une intégration

fiscale.

Ce dispositif s'appliquerait aux groupes

détenant des sociétés satisfaisant aux

conditions de détention du capital pour faire

partie d'une intégration fiscale (i.e. 95%,

article 223 A du CGI).

Il convient de noter qu'à l'instar de l'ancien

régime applicable aux sociétés intégrées, ces

modalités de calcul ne seraient pas applicables

aux groupes dont la somme des chiffres

d'affaires serait inférieure à 7.630.000 euros.

Contexte

Pour mémoire, à compter de la CVAE due au

titre de 2011, les entreprises membres d'une

intégration fiscale avaient dû déterminer leur

taux effectif d'imposition à la CVAE en

additionnant les chiffres d'affaires du groupe

(Article 1586 quater, I bis du CGI).

Par une décision du 19 mai 2017 (Cons.

Const. 19/05/2017, n° 2017-629), le Conseil

constitutionnel a invalidé les modalités de

calcul de la CVAE dans les groupes

intégrés.

En effet, il a jugé que le législateur ne pouvait

faire une distinction entre les groupes selon

qu'ils relèvent ou non du régime de

l'intégration fiscale et que cette différence de

traitement entre les groupes intégrés et les

autres groupes méconnaissait le principe

d'égalité devant la loi.

Que devez-vous faire ?

CVAE 2015-2016

Les sociétés peuvent toujours réclamer le

surcoût de CVAE acquitté en raison de

leur participation à une intégration fiscale

au titre des années 2015 et 2016 (avant le

31 décembre 2017 pour la CVAE 2015).

CVAE 2017

Les sociétés intégrées avaient la faculté de

calculer leurs acomptes de CVAE 2017 en ne

tenant compte que de leur chiffre d'affaires

individuel. A défaut, ces sociétés pourront

demander le remboursement de l'excédent au

titre de la CVAE 2017.

CVAE 2018

En cas d'adoption de cette mesure, les

sociétés membres d'un groupe répondant aux

conditions susvisées devront consolider leur

chiffre d'affaires pour déterminer le taux de

CVAE applicable, que les sociétés soient

intégrées fiscalement ou non.

Notre Cabinet se tient à votre disposition

pour calculer le surcoût lié à l'intégration

fiscale et déposer des réclamations en vue

d'obtenir le remboursement de la CVAE

indûment versée.
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